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Dossier

Début février, la Fédération des acteurs et actrices 
de terrain et des survivantes aux côtés des per-
sonnes prostitutées (FACT-S), toute nouvellement 
créée (voir infographie pages 24 et 25), a présenté un rap-
port inédit sur l’application sur le terrain de la loi du 
13 avril 2016 par les associations qui s’en chargent 
quotidiennement. Loin de toute idéologie, l’objectif 
de ce rapport était, après le rapport inter-inspec-
tion, de donner une image très concrète de la mise 
en œuvre de la loi 5 ans après son adoption. 

On le sait, une loi ne peut être effective que si elle est appliquée. Pour une loi aussi profon-
dément nouvelle que celle du 13 avril, c’est particulièrement vrai. Or, force est de constater 
aujourd’hui que la loi est trop peu et trop rarement mise en œuvre, et que depuis le début 
du quinquennat d’Emmanuel Macron, si la loi n’est pas remise en cause, il n’y a pas de vo-
lonté politique forte sur le sujet. Depuis 2017 par exemple, il n’y a eu aucune campagne 
d’information publique sur cette loi. C’est d’autant plus dommage que quand et là où elle est 
appliquée, la loi fonctionne et change des vies. C’est pourquoi, à l’issue de ce travail inédit, 
FACT-S en appelle aux pouvoirs publics pour la mise en place d’une phase II de la loi, avec 
67 recommandations concrètes. 
Dans ce dossier, nous vous présentons les principaux constats de terrain et les principales 
recommandations de ce rapport, disponible en intégralité sur le site internet du Mouvement 
du Nid (mouvementdunid.org).

Dossier réalisé par Sandrine Goldschmidt

5 ans après Pour une phase 2 de la loi du 13 avril 2016

L’IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE : ne laisser personne sous le seuil de pauvreté 
La crise sanitaire, qui est encore plus dure pour les personnes les plus précaires, dont font partie 

les personnes accompagnées par les associations de FACT-S, fait l’objet d’un important 
chapitre du rapport de situation. La crise liée au COVID-19 a poussé de nouvelles 

personnes vers les associations de terrain ou en a ramené d’autres qui 
s’en étaient éloignées, déclenchant pour certaines le désir 

d’entamer un processus de sortie de la prostitution. 
Depuis un an, le Mouvement du Nid plaide auprès 

des institutions pour qu’elles reçoivent de l’aide d’urgence 
pour l’hébergement et le logement. Et demande trois garanties 

droits et dignité pour toutes celles qui en ont besoin : un hébergement, des 
ressources fi nancières et un droit au séjour. Ces éléments sont évidemment étroitement 

liés avec toutes les recommandations de FACT-S pour la mise en œuvre de la loi exposées ci-après.

Facts publie 
un rapport inédit
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Parmi les 564 personnes qui ont bénéficié du PSP, celles qui ont été 
accompagnées par les associations de FACT-S sont transformées. Pour 
elles, c’est un changement de vie. Comme le dit Hope, la première femme 
en France à avoir bénéficié d’un PSP fin 2017, qui a aujourd’hui titre de 
séjour, CDI et logement, « je fais maintenant partie des êtres humains ». Pour 
Loveth, qui espère devenir vendeuse en boulangerie c’est la fin d’années 
de galère et de l’isolement (voir témoignage ci-contre). Nathalie exprime son 
soulagement « Je suis libérée de tout ça, mes nuits se sont apaisées, la peur m’a 

quittée[1]  ».
Concrètement, pour elles, cela signifie la fin de l’isolement, un loge-

ment et le plus souvent un emploi. Parmi les 25 femmes qui avaient 
terminé leur parcours de sortie avec l’Amicale du Nid à avril 2020, 87,5 % 
d’entre elles avaient un emploi stable en fin de PSP.

Mais cela reste un trop faible nombre au regard des besoins. Les asso-
ciations peinent à présenter autant de parcours de sortie qu’il y a de 
demandes, « Elles n’ont la capacité de présenter qu’un nombre limité de 

dossiers (...) parce que les associations agréées n’ont pas les ressources humaines 

pour préparer plus de dossiers de demande ».

Homogénéiser les pratiques
Par ailleurs, dans certains départements, les refus d’entrée en PSP sont 

presque systématiques, au point que les associations agréées finissent par 
ne plus déposer de dossiers et se reportent sur d’autres formes d’accom-
pagnement : « Heureusement que bien des sorties de prostitution se réalisent 

sans l’aide de la commission », commente le représentant d’une délégation 
du Mouvement du Nid, dans un département qui vient de rejeter deux 
demandes, l’une pour absence de passeport, l’autre pour obligation de 
quitter le territoire français (OQTF), ce qui est totalement contraire à l’esprit 
de la loi.

Pour parvenir à des pratiques homogènes et cohérentes des commis-
sions départementales de lutte contre la prostitution, il est impératif de 
fixer un cadre précis dans lequel la loi doit être appliquée, expliquent 
les associations. Les motifs invocables pour rejeter une demande de PSP 
doivent être précisés, l’obligation de motiver les refus être la règle.

Systématiser et fluidifier le droit au séjour
Le PSP est assorti pour les personnes en situation irrégulière d’une 

autorisation provisoire de séjour de 6 mois, renouvelable jusqu’à deux ans 
(APS). Le rapport FACT-S souligne que ce droit ne doit plus être soumis à 
l’arbitraire des décisions des commissions départementales. « La réticence 

manifeste à appliquer la loi dans l’esprit selon lequel elle a été conçue, à savoir 

LE PARCOURS DE SORTIE, UNE RECONNAISSANCE 
ESSENTIELLE POUR LES VICTIMES

Mesure phare de l’accompagnement vers la sortie de prostitution, le parcours de sortie 
(PSP) est un dispositif légal qui peut changer des vies, mais est bien trop peu mis en œuvre. 
Le dispositif doit être généralisé et amélioré, explique le rapport FACT-S.

[1] https://www.lanouvellerepublique.fr/tours/prostitution-elle-a-quitte-la-rue-pour-sortir-de-la-passe.
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garantir la possibilité d’un soutien à la sortie de prostitution aux 

personnes qui en sont victimes, s’explique en grande partie par la 

“peur de l’appel d’air migratoire”. Parmi les dossiers présentés 

par l’Amicale du Nid et le Mouvement du Nid, la presque totalité 

des demandes refusées concerne des femmes étrangères, originaires 

d’un pays d’Afrique subsaharienne, tout particulièrement du 

Nigeria ». Le PSP doit être identifié avant tout comme un 
dispositif de lutte contre les violences 
faites aux femmes. La protection et l’as-
sistance que l’État doit à ces victimes, et 
non le statut administratif, doit primer.

Allonger la durée des PSP  
et de l’APS

La durée de six mois de l’APS et 
du PSP est en outre insuffisante pour 
entamer un parcours approfondi de 
réinsertion professionnelle. Les renou-
vellements successifs encombrent le 
parcours de démarches administratives 
longues et pesantes pour les personnes 
bénéficiaires et les associations qui 
les accompagnent. FACT-S demande 
donc d’étendre la durée de l’ensemble 
du dispositif PSP (AFIS et APS incluses) à 
douze mois renouvelables une fois.

Des ressources financières à la hauteur
L’AFIS, aide financière à l’insertion sociale prévue par la 

loi, s’élève à 330 euros par mois pour une personne seule, 
auxquels s’ajoutent 102 euros par personne à charge. Même 
si elle n’est pas prévue au départ pour être un revenu à part 
entière, cela reste néanmoins un montant très insuffisant pour 
qu’une personne en PSP puisse sortir de la prostitution.

Les associations de terrain recommandent donc d’aligner 
son montant sur le Revenu de solidarité active (RSA), soit 

564 euros pour une personne seule, et, d’étendre le dispositif 
de six à douze mois, renouvelable une fois.

L’hébergement et le logement : verrous à la sortie de 
prostitution

En début de parcours de sortie, parmi les 223 personnes 
accompagnées par l’Amicale et le Mouvement du Nid, seules 

6,7 % disposaient d’un logement autonome.
La nécessité d’être en sécurité dans un 

hébergement d’urgence, puis dans un loge-
ment pérenne, sont les clefs du succès de 
la sortie de la prostitution, comme nous le 
mettions en avant dans notre dossier « Un 
toit pour toutes » (Prostitution et Société n°204).

Le rapport indique que toutes les 
personnes qui le souhaitent « devraient 

pouvoir bénéficier d’un hébergement sécurisé, 

qui les mette à l’abri, elles et leurs enfants, des 

violences du système prostitutionnel, et de l’in-

sécurité d’un hébergement souvent trouvé dans 

l’urgence absolue. En effet, même lorsqu’elles 

ont pu s’éloigner de la prostitution, il faut 

éviter à tout prix qu’elles soient en risque 

d’y retourner à cause d’un mode d’hébergement 

qui les maintiendrait sous emprise du système. ».

La santé des personnes prostituées
Le rapport FACT-S souligne la nécessité de mieux prendre 

en compte la santé des personnes prostituées dans sa globa-
lité, à la fois dans une politique de réduction des risques qui 
ne se limite pas à la prévention des IST, et dans un parcours 
de soin adapté aux violences physiques et psychiques subies 
dans la prostitution. L’accès à des soins spécialisés, notam-
ment dans les psychotraumatismes est indispensable. 
Du temps et des soins gratuits doivent ainsi être mis à 
disposition.

Une réelle augmentation du risque est aussi indiscu-
table, liée notamment à la facilitation du proxénétisme de 
mineur·es. Le développement de la prostitution filmée (porno-

graphie) et des réseaux sociaux, la banalisation du « travail du 
sexe » par ceux qui le promeuvent, facilitent le repérage par 

les proxénètes des personnes vulnérables. Dans leur rapport, 
les associations de FACT-S soulignent la nécessité de généra-
liser la prévention, qui est un des piliers de la loi. Son article 
18 précise qu’« une information sur les réalités de la prostitution 

et les dangers de la marchandisation du corps doit être dispensée 

ASSURER UN AVENIR  
SANS MARCHANDISATION POUR LES JEUNES

La loi du 13 avril a probablement contribué, en sensibilisant l’ensemble des acteurs sociaux 
à la violence prostitutionnelle, à rendre de plus en plus visible le proxénétisme de mineur·es 
et les dangers auxquels ceux-ci sont confrontés. 
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Des commissions départementales trop 
peu actives

À ce jour, 80 commissions départementales 
de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et 
la traite des être humains (CDLP) ont été mises en 
place sur 100 départements.

Mais « ces commissions ne sont pas toutes 

actives, certaines ne se sont même pas réunies depuis 

leur installation officielle. Au niveau national, 

seules 45 commissions étaient actives en mars 2020. 
L’Amicale du Nid et le Mouvement du Nid sont 
agréées dans 25 commissions. Seules 18 d’entre 
elles ont engagé des parcours de sortie de la 
prostitution, précise le rapport.

Le rôle des CDLP est double : déterminer la 
politique publique de lutte contre le système 
prostitutionnel au niveau du département et 
examiner et suivre les dossiers de parcours de 
sortie de la prostitution.

Leur peu d’activité tient beaucoup au manque 
de moyens humains dévolus aux Directions 
régionales aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE), qui 
pilotent le suivi et la mise en œuvre des commissions. « Dans 

les DRDFE où la lutte contre la prostitution est une priorité, la loi 

fonctionne (...) il est urgent de soutenir les DRDFE en leur accor-

dant des moyens supplémentaires », soulignent les associations.

Il faut donc un suivi interministériel et un portage poli-
tique forts. Le gouvernement doit envoyer un signal pour 
demander la généralisation de l’application de la loi. Si 
la réunion du comité de suivi en février a été une bonne 
nouvelle, on attend plus.

UNE MISE EN ŒUVRE DE LA LOI  
TRÈS INSUFFISANTE

C’étaient déjà les conclusions du rapport inter-inspections en juin 2020 (voir notre dossier, 
Prostitution et Société n°205). Le rapport FACT-S ne peut qu’aller dans le même sens : la loi n’est 
pas suffisamment mise en œuvre, et le portage politique est très insuffisant.

dans les établissements secondaires ». Malgré la mise en place 
par certains établissements de ces modules de prévention, on 
note encore aujourd’hui une immense carence de prévention 
à l’échelle du territoire français.

« Aujourd’hui encore, les jeunes se construisent trop souvent 

dans un rapport au corps et à la sexualité où le respect de soi et de 

l’autre, le désir et le consentement ne sont pas suffisamment pris 

en compte, voire dévalorisés. Changer la donne passe par l’éduca-

tion à l’égalité filles-garçons et à la sexualité, par le renforcement 

des compétences psychosociales des jeunes, que ce soit des poten-

tielles victimes ou des potentiels agresseurs à venir ».

Mettre fin à l’impunité des « clients-prostitueurs » 
Le rapport FACT-S s’inquiète de ce que la pénalisation 

des « clients » qui sollicitent des actes sexuels de mineur·es, 
pénalisation déjà prévue dans la loi depuis 2002, ne soit pas 
plus appliquée en France. Elle est même plutôt en diminution 
depuis quelques années. 

Pourtant, rappellent les associations de terrain, sans 
demande des « clients », pas de proxénètes, pas de trafi-
quants, pas de victimes.

Il faut poursuivre systématiquement les « clients » prosti-
tueurs de mineur·es.
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Appliquer la pénalisation des « clients »
Sur ce volet de la loi, le manque de volonté politique est 

flagrant. Un peu plus de 5 000 verbalisations depuis la mise 
en œuvre de la loi, cela démontre qu’il est possible d’inter-
peler les « clients » prostitueurs (contrairement à ce qui était 

opposé avant l’adoption de la loi). Mais c’est une goutte d’eau par 
rapport au nombre d’achat d’actes sexuels. Et dans la plupart 
des départements, la loi n’est pas appliquée. 

« À ce jour, Paris cumule 50 % des procédures. Quant aux 

stages de sensibilisation à la lutte contre l’achat d’actes sexuels, 

peine alternative à l’infraction en question, ils sont encore en 

nombre limité : 10 parquets avaient mis en place ces stages, soit 

6 % des parquets du territoire français en juin 2020 ».
La contravention de 5ème classe a été assortie du stage de 

sensibilisation à la lutte contre l’achat d’actes sexuels. Moins 
de quinze tribunaux de grande instance (TGI) avaient mis en 
place ces stages fin 2020. C’est beaucoup trop peu. Alors que 
le dispositif, pédagogique, est très intéressant.

« On a debons résultats », explique Frédéric Boisard, chargé 
de projet à la Fondation Scelles. « Leur cheminement vers la 

compréhension du système est intéressant » (pour aller plus loin, lire 

notre article en pages initiatives sur les stages dans le Val-d’Oise).

UNE POLITIQUE PÉNALE HOMOGÈNE

Pilier de la loi de 2016, l’interdiction d’achat d’acte sexuel rend ceux qui sont à la source 
de l’exploitation responsables de leurs actes. Cinq ans après, l’application de la pénalisa-
tion des « clients » est bien trop faible.

La loi repose sur trois convictions : la 
prostitution est une violence faite aux 
femmes, un obstacle à l’égalité et une 
atteinte à la dignité humaine. L’interdiction 
d’achat d’actes sexuels vient renverser la 
charge pénale et reconnaître la responsabilité 
des « clients-prostitueurs ».

Les parlementaires avaient recommandé 
des actions de communication pour porter 
ces messages. Deux campagnes de sensibili-
sation ont été menées à la suite de l’adoption 
de la loi (campagne du Mouvement du Nid dans le cadre de l’Euro de 

football 2016 et la campagne : « Clients, rhabillez-vous. Acheter du sexe 

est désormais interdit » du ministère). Mais rien depuis.
Malgré cela, la couverture médiatique des débats autour de 

l’adoption de la loi, a permis d’atteindre le grand public. Un 
sondage Ipsos, commandité par CAP international en janvier 
2019, montrait que la loi était bien acceptée en France (voir 

graphique).
Les associations de FACT-S demandent de poursuivre 

le travail de sensibilisation du public et d’information des 
victimes sur leurs droits. Elles soulignent que la prostitution 
doit à nouveau apparaître dans les campagnes du gouverne-
ment sur les violences faites aux femmes. Elles demandent 

des campagnes sur l’interdiction d’achat d’actes sexuels et sur 
la non-marchandisation des êtres humains : la prostitution 
n’est ni un choix, ni une liberté, ni un « travail du sexe ».

Généraliser la formation
L’Amicale du Nid et le Mouvement du Nid ont mené des 

actions de formation et de sensibilisation auprès des acteurs 
et actrices sociales pour faire connaître le phénomène pros-
titutionnel, et faire comprendre l’esprit de la loi. Cela reste 
essentiel, mais largement insuffisant en volume. Ces actions 
spécifiques de sensibilisation qui permettent de construire 
une culture commune sur le phénomène prostitutionnel, sont 
fondamentales et doivent être développées.

UN CHANGEMENT DE REGARD À POURSUIVRE

La loi de 2016 invite la société tout entière à ouvrir les yeux sur la réalité de la prostitution. 
S’il est normal que cela prenne du temps, des actions sont possibles. 
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Renforcer la lutte contre le proxénétisme
Bien qu’en progression, la lutte contre le proxénétisme 

est inégale selon les départements, en raison de la priorité 
donnée à d’autres formes de délinquance et d’un nombre 
insuffisant d’enquêteur·trices spécialement formé·es à ce type 
d’infractions. Le rapport FACT-S souligne l’engorgement des 
services d’enquête qui amènent à prioriser les affaires. En 
outre, la généralisation du proxénétisme sur Internet, encore 
accrue avec la crise sanitaire, rend nécessaires de nouvelles 
méthodes de lutte. Le rapport souligne ainsi, que bien que 
le proxénétisme irrigue l’ensemble des régions, le volume 
d’affaires reste insuffisant dans 40 % des cours d’appel pour 
permettre une spécialisation effective, malgré la présence 
d’un magistrat du ministère public référent TEH (traite des êtres 

humains) dans la plupart des juridictions.
Il faut donc adapter les moyens d’actions afin de renfor-

cer la lutte contre le proxénétisme et le cyberproxénétisme. 
L’utilisation des Équipes communes d’enquête (ECE), 
outil très abouti pour remonter les filières, est aujourd’hui 
sous-exploitée.

Aider les victimes à témoigner
Pour toutes les victimes de violences misogynes, mais 

encore plus pour les personnes en situation de prostitu-
tion, les menaces de représailles, le stress post-traumatique 
et le temps d’enquête avant les procès font que les victimes 
sont peu présentes dans les tribunaux où sont jugés leurs 
agresseurs.

« De ce fait, les sévices et menaces qu’elles-mêmes et leur famille 

ont subi ne sont connus ni des juges ni du grand public. Sans les 

témoignages des victimes, les peines des proxénètes restent infé-

rieures à ce qu’elles devraient être et contribuent insuffisamment à 

l’indemnisation des victimes », expliquent les associations. Elles 
essaient, en se constituant partie civile autant que possible, de 
faire entendre la voix des victimes qui ne peuvent pas être là.

Cela demande beaucoup d’investissement financier et en 
temps aux associations qui ne peuvent pas toujours répondre. 

FACT-S demande qu’une allocation spécifique soit versée 
aux victimes, que leur sécurité soit assurée et de soutenir 
financièrement les associations qui peuvent se porter partie 
civile et de former la justice.

Restituer 14 millions d’euros non versés à la lutte 
contre le système prostitutionnel

La loi d’avril 2016 a créé un « fonds pour la préven-
tion de la prostitution et l’accompagnement des personnes 
prostituées » (article 7). Ce fonds visait à mettre en place un 
financement pérenne, en adéquation avec les besoins. Mais 
il a été abrogé par la loi de finances 2017 et remplacé par la 
possibilité (et non plus l’obligation), donnée à l’AGRASC (Agence 

de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués), de 
« verser à l’État des contributions destinées (...) au financement 

de la prévention de la prostitution et de l’accompagnement social 

et professionnel des personnes prostituées ». Ce qui donne à 
l’AGRASC le pouvoir de décision sur les financements à attri-
buer à la politique de lutte contre le système prostitutionnel.

De ce fait, sur les 16 millions d’euros cumulés sur 2017 et 
2018, saisis par les enquêteurs dans les affaires de traite des 
êtres humains et de proxénétisme, seulement 2 millions 
d’euros ont été reversés au SDFE pour le financement de cette 
politique - soit 8 fois moins que les fonds attendus – ce qui est 
en contradiction totale avec l’esprit de la loi d’avril 2016 et la 
volonté parlementaire. À ce jour, 14 millions d’euros n’ont 
pas été reversés à la lutte contre le système prostitutionnel.

241 millions d’euros pour 4 000 PSP annuels
Le parcours de sortie est un formidable accélérateur de la 

sortie de prostitution. Toutefois, note le rapport FACT-S, il ne 
se substitue pas à l’indispensable accompagnement préalable 
à l’engagement dans un parcours de sortie. Selon le rapport, 
« un parcours de sortie pour une personne prostituée coûterait 

environ 60 486 euros sur deux ans (l’accompagnement social, 

la formation, les frais d’hébergement, l’AFIS, les frais médicaux) ». 
Les associations demandent de budgéter, en loi de finances, 
241 millions d’euros par an, pour aider chaque année 
4 000 personnes prostituées à quitter la prostitution. Un coût 
qui semble bien raisonnable quand l’étude ProstCost du 
Mouvement du Nid a estimé que la prostitution représentait 
un coût économique et social annuel de 1,6 milliard d’euros.

En conclusion de ce rapport, les associations de terrain aux 
côtés des personnes prostituées et des survivantes de la pros-
titution, en appellent à une phase 2 de la loi, qui mette tout 
en œuvre pour donner plus d’espoir à celles qui sont piégées 
dans le système prostiteur et moins d’impunité à leurs 
agresseurs. Les associations de FACT-S font en tout 67 recom-
mandations. Les principales, autour de 5 axes principaux, sont 
présentées dans les deux pages suivantes. 

FINANCER MASSIVEMENT LA SORTIE  
DE LA PROSTITUTION

Les moyens des DRDFE et des associations sont largement insuffisants. Il faut donc changer 
d’échelle.
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